
PRESiDENCE DE LA REPUBLIQUE
--_..._-..----- REPUBLIQUE TOGOLAISE

Travail - Liberte - Patrie

RDONNANCE N° 29 I portant Code de la

Harine Marchande

LE PR~SIDENT DE LA REPUBLIQUE

VU les Ordonnances N°s 15 et 16 du 14 Avril 1967 portant designa
tion du President de la Republique et formation du Gouvernement,

SUR pz-opcsa t a.on conjointe du Hinistre des Travaux Publics, Hines,
Transports, Postes et Telecommunications et du Ministre des Finances, de
l'Economie et du Plan,

Titre I - De la navigation maritime

ARTICLE 1er.. - La navigation maritime est ceLl.e qui s' effectue en mer ..

ARTICLE 2.-

ARTICLE?

ARTICLE 4

- La navigation maritime comp r-e nd

- la navigation de Commerce

- la navigation de peche ;

- la navigation de plaisance.

- La police de La navigation maritime est r-egLemerrt ee dans la
limite des eaux territoriales par decrets.

- Les limites des differentes zones de navigation et les condi
tions dans lesquel1es la navigation correspondnnte peut etre
pratiquee sOnt fixees par decrets.

TITRE II - DU NAVIRE

ARTICLE 5 Est considere comme navire tout engin flottant qui effectue,
~ titre principal, une navigation m~ritime..

CHAPITRE I

De la nationalit&, de l'immatriculation des titres de navigation.

ARTICLE 6 --La Togolisation des navires est l'acte par lequel l'Etat con
fere le droit a un navire de porter Ie p~vil1on Togolais avec les privileges
at sujetions qui s'y rattachent. Les navires en question doivent etre munis
des titres de navigation prevus par decret.

ARTICLE? - L'acte de Togolisation ne peut etre delivre qu'aux navires qui
satisfont aux conditions suivantes :

a) Le navire doit appartenir pour moitie au mains a des nationaux
Togolais ou des nationaux d'un Etat avec lequel auront ete passes des ac
cords particuliers ;
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b) l' etat-major et .L' equipage du nava.re doiven"C ecre composes en 'to
talite de nationaux Togolais sauf derogations acoordees par Ie Ministre char
ge de la marine marchande.

ARTICLE 8 - Lorsque Ie navire appartient a une societe, celle-ci doit

a) - aVOl.r son siege social au Togo ;
bj - avoir un conseil d'administration au de surveillance

~ompose en majorl.te de nationaux Togolais ou de nationaux d'un Etat ayant
passe des aCCOrC1S particuliers avec Ie Togo; Ie preaident, 10:: Directeur Gene
ral, Ie au les gerants doivent rernplir les memes conditions de nationalite ;

e) - avoir lorsqu'il s'agit de societes de personnes au de
societes a responsaoilite limitee, un capital social dont la moitie au mains
provient de natinn~~x Togolais au de nationaux d'un Etat ayant passe des ac
cords particuliers avec Le Togo.

~TICJ.J~..9_- Les navires 50n"C J11lma1:ricules au service de 10. marine mar chan de
sur presentation du titre de nationalite.

ARTICLE 10 - Sont astreints a la possession d'un titre de navigation mariti
oer-ies navires et eng ins pratiquant l'une des naviRations prevues a l'article
2 ca...ceaaua,

Le titre de navigation est Ie role qui est renouvele chaque
annee.

La delivrance et le renouvel1ement iu rale d'equipage sont
Gubordonnes aU paiement d'une taxe dont Ie montant est fixe par decret.

CHAPITRE II

De la securite de navigation.

ARTICLE 11 - Tout nav~re al.nsi que tout engin flattant tel que drague, citer
ne, porteur, chaland, quelque soit son tonnage, effectuant une navigation
maritime quelconque soit par ses propres moyens, soit a la remorque d'un au
trenavire, doit etre muni des titres de securite suivants

permis de navigation en cours de validite ;
certificat de franc bord ou certificat d'exemption
certificat de securite pour Ie materiel d'armement ;
certificat de securite radioelectrique au radiotele
phonique ;

- certificat de securite pour les navires a passagers.

ARTICLE 12 Les regles relatives a :a securite maritime determinant les
conditions auxquelles les navires doivent satisfaire en vue d'une navifation
normale et sans risquesprevisibles. Ellesconcernent not~~ent l'etat de
l'ensemble du materiel, Lea moyens de sauv"'tage et de lutte contre I'incendie
et les voies d'eau, l'hygiene et l'habitabilite, les aoins d~s a l'equippge,
Ie nombre et Ie logement des passagcrs, l'arrivage des marchandises.

Ces regles sont fixees pardecrets ainsi que les cona.l.~~ons de deLl..
vrance et de renouvellement des titres de securite•

... / ...



3 -

ARTICLE 13 - Les societes de classification et les experts assermentes pres
les tribun,:tlx r-eco nnua p2.I' arrete du Ministre charge de In marine mar-chan de ,
sont habilites a apposer lea marques de frn~ncs bord sur les navires conforme
oent aux regles de In convention internationale sur los lignes de charges at
a etablir les certific~ts de franc bard correspondants.

Les navires togolais possedant la premiere cote d'une societe de clas
sification specialement agreee a cet effet peuvent etre dispenses des visites
prevues pour la delivrance ou Ie renouvel1cment des titres de securite Dur
1es points qui ont fait l'objet de visites, de constatations ou d'epreuvGs de
1~ societe.

Les commissions de visitc et l'inspecteur de In navigation conserv8nt,
cepend~Lt, 1e droit de proceder a toute verification qu'ils jugent utile.

ARTICLE 14 Avant de quittor un port togolnis) tout navire togo1ais est sou
mis a une visitc de partnnce, cffectuee p~r l'inspecteur de 1a navigation.

Cc1ui-ci peut interdire ou ajourncr jusqu'a l'cxecution de ses pres
criptions, Ie depnrt de tout navire qui,pour quclque raison que ce soit, no
lui semblcrs.it pas en eto.t de prendre ID. mer s a....ns dang er pour I' equipage au
les p as aage r s ,

ARTICLE 15 -Les navires etr~'1gers sont preSUQes s~stisfairG ~ux prescriptions
ci~dossus si le cnpitaino presente un titre regulier delivre par 18 gouvcr
nement d'un pays lie p~r les conventions internntion~Ies en vigueur sur 1~

S3,uvcg2.rdo do 18. vie humr.Lne en mer •

. . Ce.titre doit et;;e corrs i.der-e sqmmQ.suffisc~_nt.it mo i.ng que l':'t<..t,
de ~cv~gab~l~tc no corr~sponQe pas nux in~~c~tl0ns qUl y sQnt ;~rtco3 ct·qu.i1
ne pud s se p r cn dz-e La l.ier e ans c~,:lnger pour G0S passng:.:r.s at' S':1 Cquip:tge.

Le I·;inistre ch~·,.rg;; do In mnr Ln c mar-chan do l,r<.md, dans c e c r.s , tou
tes dispositions pour cmpecher I' ~,)po.reillcge du nav i r e et Lnf'or-me par ecrit
lQ consul interesse de In decision at d~3 circonst2ncc qui llont mo~iv60.

ARTICLE 16 - Les honor~ircs des e~gerts concournnt a la delivr0nce au 2U

rcnouvellcQent des titrcs de securitc at los taxes dues a l'occnsion de cotto
d61ivrance au de ce r-enouve.lLe.nont sont fixes par nrretes minist<~rie1s.

CHAl-'ITRE 111._
Des uchQts et ventes de navires



4

Ifindication du prix, les conditions et modalites de paiement
la date et Ie lieu de transfert de la propriete

En cas de copropr:iete et s,:cl.l.f convention contraire la licitatior.
clu navire ne peut ~tre accordee que sur deman de des proprietaires formant on-
semble la moiti& de l' intor~t total dans 10 naviro.

AU cas ou l'un des coproprietaires voudrait vendre sa part, il ne peut
Le faire qu t avec It aut.o r-Lsat Lon de la ma.jorite.

Les ventes, achats eu constructions a credit pourront fuire I l ob j et
~e constitution d 1hypotheques dans les conditions prevues au cha~itre IV du
1=~eEent ·;--i~~rc

:~~~~E 18 Tout achat,vente ou construction de navire est soumis au vi
Sa de l'autorite ailiainistrative. II doit, en outre] faire l'objet d'un depot
au rnrg des minutes d'un notaire lorsque Ie contrat norte sur un navire dG
~lus de 10 tonneaux.

Les ventes et trnnsferts de navires hors du Togo sont soumis a auto-·
r~.sa(;ion de 1 t :lutorite maritime qui delivre uri cGrtificat de radiation d.e La
fl0tte de commerce.

h~~ti~ Lu mutation en douane ne pourra se faire qu'apres execution
cos formalitcs prevues a ~article 18v

Le changement de propriete ne deviendra definitif qu'a llexpi~ation

J;~n delai de deux mois a compter de la publication de 10. mutation dans un
.~ol.'rr,lldlannonces legnles.,

i~~~:-<~::~::CLE 20
?:e' j:tstice"

Les navires peuvent etre saisis et vendus par les Autorites

Les privileges des cr-eancder-s seront purges dans des conditions pre"
i ue c i.n..r de cr-c t ,

CHAPITRE I\[

Des hypotteques maritimes 0

O?.TICLE 2'1 - Le5 navires de mer eorrt meub.l.es , Ll.s sont susceptibles d I hypCl"
ti16~s-conventio~nel1es.

~~T~~~ ~_ L1hypotheque est rendu publique par son inscription sUr un
~egistre special tenu par Ie service des douenes •

.~~£~s._:E ..Q S 7il y a dC1U OU plusieurs hypotheques sur Le meme nav i r-e ou
r,ux' La meme part de propriete du nav i r e , le rang est determine par l' ordra de
prioriti des dates de l'inscription.

Les hypotheques inscrites Ie meme jour viennent en concurrence nonobs~

~2).!t La difference des heures de 1 I inscription.

l:K;ICLE .2!±_ V insoription conserve 1 thypotheque pendant di:.l!i aria a compter
1a jo~r de So. date. Son effet cesse si l'inscription n'est pas renouvelee av~nt
l'expiration d~ co dflai sur Ie registre tenu par Ie service des douanes. L'ins~

cri9tion garantit deux annees d'inter~ts en sus de It annee courante au memo
rang que Ie capital •
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ARTICLE 25 Si Le titre cons t Ltu t i f a~ 1lhypotheque est a or dr o , sa n&go.·
ciation par vo Le d ' cu do s s emc n.t Gomporte1:1. t r an s.La t Lo n du drc it hypo t.h e c aLrc ,

ARTICLE 26 Le s r'od2J.ites d ' application des dispositions du ::?resent cha-
pitre et le;-droits et taxes a porcevoir fcront l'objot de decrets.

o

o o

TIT R E III
DU m~'in et de l'armateur

GHJl.PITRE I
Dispositions generales

ARTICLE 27 Est considers co mme mar i,n t ou t e p e r so nn e qui s r eng;;;.g", pour
s er-v i r- a bCird d'un nav i.r e et y c c cup e r un empLo i, salc:..ri~, empor t an t inscrip'~
t.i.o n c.bligatoirc au role d t equipage.

ARTICLE 28 Est considers l;f:~.::'::' arraat eur- t ou t o ?ersenne physique cu mar"! i),

~roit prive au de droit public qui possedv, ar~a; exploite eu u~ilis0 un
navi r-e ,

CEAPITRE II
De i'exercice de 10. profession de m~rin

;"RTICLE 29 La quclit& ilc me.r a n togol~ci,5 e s t r e e e r-v e e QUX n at. i.o n aux toiSo,
1'2.i5. E1le p eu t etre o ct roy e e nux n a't i.onaux a' E::tats 2.Y2.nt conclu d.~s ac co r da
particuliers avec 1e Togo.

La qUalit6 de marin togolais Gst conetat&e par I'immatriculaticn 3~~

].GS r-eg f s t r ee de l' au t or-f to w;::ri t i.me,

ARTICLE ~O Lee conditions exig6cs pour cxerccr la prOf0Gsion ac ffiar2il
Beront fixees par decreta qui devront definir notw~~ent :

a) l'&ge minimum;
b) 103 conditions d 1 ap t i t u d0 physiquG ;
c) les conditions d/aptitude prefessionnelle ;
d) Le s excJ.usions r e su'Lt arrt de certaines co n dammat Lon s :?£;n~lJ.e.s.

L I immatriculation d lun marin ne devient
plissGwent de trois annees de navigation ot une
professionnelles dans des conditions qui serent
Cl.... o t s ..

d5finitivG oUI~-r~; l'accom-• --1' ~

verifico.tion dos 2.]titudes
egalement precisees par de-

ARTICLE 21 Un livret professionnel Sur Le que L seront mcn t i.cnn es s es em·~

b arqu emcnt s et a e s deb ar-quement s des d'i.f'f'e r-en t s nnv i.r-es est r emds au marin au
moment do son premier embar-quomcnt ,

Lo Iivret ne contient aucuue appreciation des services effectues.
L:origint~ cst d61i~re gratuitemont; In delivrnnco d'un duplicatn est soumise
au paiement d'·,me t axe ,

... / ...
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ARTIELE 32 A liegard des marins so livr~t exclusivement a la P~che tra-
ditionnelle, Ie livret prefessiennel peut etre remplace par une carte d'iden
tite professionnelle deJ.ivrec dans des conditions precisees par decz-e t s ,

~TICLE 2.2_-=- Les documents constatarrt La quaL'i.t e de marin sont strietement
personnels et ne peuvent ~tre ced&s,pr~t~s au mis en gage. Toute prevues par
:ta lei, 1a radiation de l' immatriculation.

CHAPITRE III
Du contrat d'engagement

L'engagement du marin constitue un contrat de louage de servi
regi: en dehors d c e periodcs d'embc.rquemcnt,par Le code du trf).-,;·nil o

La capacite de contractor s'apprecie selon leG regles u~ uroit commun
et compte tenu des dispositions p ar t i.cuLder-es aux mi neu.rs ,

i"R~...22--:': Toutes Le s c.Lauaes e t stipulations d' engagement doivent a pei
ne ~e nullite 1 etre inscrites au annexees au role d'equipage.

ARTICLE 36 Le cOlltrat est obligatoirement constate par ecrit et redige en
termes clairs at de nature a no laisser aUcun doute aux parties sur leurs
drcits et obligations respectifs ..

Si l' engag emerrt est co ncLu pour une dur-ee indeterminee, Le contrat
:3.0it cont enfz- obligatoire:nent une clause de preavis en cas de resiliation.. Le
~ela~ qui deit 8tre Ie meme pour les deux part~es au contro.t, ne peut etrc in~
fGrie~r a 24 heures o

~~~~ -_ Le contrat d ' 0ngagement doit rnentionner Ie service pour lcquel
Lc ;;1arin a ' engage et la f onc t Lon qu" il doit exer-ce.r , Ie mo rrt ant; des salc.lirc.s
'~:-. acceaao i.r-es au Le s bases de cal.cu l, des parts at profits. Ces indications
_~:i_nsi que Le lieu ot 10. date de l' emb arquemerrt du marin doivent etre po r t es au
:r31e d1cquipage et au livret profossionnel de l' interesse •

.'U<T:J:CLE.,l8-=-_ Le corrt r-at d'engagement est vise p ar l'autorite maritime.Celle
c~ ue peut refussr Gon visa ~ue dans Ie COB ou le contrat conticnt une cl~us0

G8~traire a clea dispositions d'ordro public ..

CHAPITRE IV
Des obligations des marins

;\TITIC~~ Le marin doit accomplir son service dans les conditions deter~

mine"',-:; par Le contrat d' cng ag emcrrt et par les lois, reglements ct usages en
v i guour-,

AHTICLE 40 II est tenu de se rendre a bord du navire sur lequel il embr :-que
,_:U jour at a l'heure fixes par l'armateur ..

AR~ICLE 41 - Le capitaine determine les conditions dans lesquelles le marin
qUi--;!est~ de service peut dcscendre a terre.

~~E 42~ Le marin est tenu d'accomplir, en dehors des heuros de service
11} travail de mise en etat de prop r-et e de son poste d' equipage, des annexes
de co poste, des ob~ets de couchage et des plats sans que cc travail puisse
clonucr lieu a remuner~tion supplementairc •



II os t t onu dan s Los ll181-:lC8 conditions, de trnv::cillor cu s~';uvCt,:,g8

du nuvirc, de ses debris, des offets n~ufr~es et de l~ cnrg~ison.

ARTICLE 43 Le truvc.il a bord dos nuvir0S est org~nise sur 1:t bas8 de
huit heures par jour p en dnrrt six jours au qu ar-ant e-ehu.it heures par ser;l.:cine
au de m~iere equivalonte sur une p&riodc autre quo In scmaine.

Des heures suppleuentaires peuvcnt etre faites pour tenir compte d~3

necessites de l'exploitation aU nnvire.

Un decret fixera l'organisation du trnvail a bord en fODction du
b cnr e de navigation effectuee at des specialites du personnel.

ARTICLE 44 Un r spo s complet d ' Ui.18 j our-ne e par se';:c~.ine est
lorsque l'engagement est ciuno duree superieure a six jours.

Toutes Le s fois c;.u,) Ie r-ep os h eb domada'i r-e nrc. pu etrc do rine a sa c:.::.~,

te, il doit ~tre rempluce 9ar un ropes de 24 heurcs sait ::.u retour du navire
au port d'attache, tete d8 ligne au de retour h::.bituel, Gait par accord mu
tUAl au cours du voyage, d2.ns u n port d1escale,

Tout r epo s h cb domcdc.i r-e non (lO~111i.~; a Be... d.::te c t qu i, n ' ,:l p;J. et~'2 CO::'''''

p cn s e dans Le s conditions fh=.ees ci-dos:-;us donne arc it a compens ar :0. :,:1 en
Gspeces ou en nature.

~ICLE 45
t.ou r- c a.l cu Le a

Les marins ont droit a un co ng e paye a La ch c..r g e a.'~ L.' arl':,Cc o o

rais0n d l u n jour et d.omi, o uv r ab I.e 1)0.':' rio is d'eng.Ol£emc:,nt.

ARTICLE 46 Les diap0sitions des articles 44 et 45 ci-deS5US n8 sont ~~3

o..pplicable;-;u.x engngcr.:.,.. n t s a let p~che pour lc:sc::~~213 UIl c.:~cr;~t fi:(erD~ u n r·:~-
gime spocio.l.

ARTICLE 47 Le mar i.n es t rCI:unere so it a scl:.ire f i.xo , soi t a pro fits
~tuels l soit par un c corabi.na'i scn de C0S deux ,,~OdC3 de r5L;unerCltion.

Un decret fixera les lieu et epoque de liquid-:ttion at de paieocnt
des salaires at les conditions de regleccnts on ca~ do prolongation ou do
rupture du voyage at drabscncG irreguliere du hlarin.

ARTICL~ 48 La remuneration de l'heuro de travail normol est Gajor&e de
10 % pour les hou r e s f .Lt es cu de La do 48 :1.2UreS lJ""..r scu:-.ine.

Si la remuneration de Ilheurc de tr~v~ii n'est pas fixee par Ie COD~'

tro.t d ' engag ement , cellc-ci est t e nu o pour ego.lo a un d~ux centit3~jo (1/200)
du salnire llicnsuel.

La remuneration du travail supplem8n~a~re peut donner lieu a un
f'or f'c i.t; p r cvu au con t r nt d ' eng ag eracn t et hornoLogu e pa.r 11 au t or Lt e 11laritir:18,

AE.~ 49.--=_ Le mar i,n app eLe a r-cmpLir une fonction aup er-acu r e a ceLl.e
prevue au contrat d' ong ag cmcnt a dro it cu s al.ai.r-e afferent 2.UX f'onc t i one
telllpOro.ircment oxo r-cees pe::dnnt Icc poriode ou cLLos ont ete exo r-cees ,
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ARTICLE 50 Lo regime des avances, des acomptes et des delegations de Sa-
laires, celui des droits a 1.:1 nourriturc e t au couchage seront detcrn1ines par
decreta

ARTICLE 51 Les salaires, profits et autres remuner~tions des marins sont
s::.isisso.bles au cessibles dans los conditions p r evues p ar le code du t ruvafL,

ARTICLE 52
milio.les.

Les marins benaficiunt du regime general des prestations fa-

ClIAPliTRE VI

Des maladies ct blessures du marin

ARTICLE 53 Le marin est p~~& de ses silaires at soigne ~ux frais du navi-
re s'il est blesse aU service du navire au s'il tombe malade pendunt son em
barquement.

En c ae de d e c e e , lea fraia funerc;.ires e o n b a la charge du n ev i r-e ,

Des son embarquement s.u Togo, 1e marin est soumis aU regime gen6rcl
des accidents du travo.i1 et des miladies professionnelles.

ARTICLE 54 Les dispositions de l'article 53 ne sont pas applicables si
10. maladie ou 10. b1essure a ete provoquee par un fait intentionnel ou une
f~ute ine~cusable du murine Le Capitaine est seulement tenu de fuire donner
les soins necess~ires jusqu'a ce que Je Darin soit mis a terre et confie a
une autorit.& togol~ise. A d6f~ut d'autorite togolaise au lieu de mise a terre
Ie capitaino doit prendre au compte de l'armateur, et s~uf recours u1terieur
contre Le marin, les mesurcs u t i.l.es pou;;.~ assurer Le tro.itement et Le rapatrie
ment du aar i n,

Les silaires cesseut d'etre dUG aU marin vise aU present article du
jour ou il cesse son service.

~ITRE VIr
Du rapatrienent ct de 1n. fin

du contrat d'engagomont

ARTICLE 55 La marin debarqu~ en fin de contrat hors du Togo a droit
au rapatriement nux frais de l'nrmateur.

Lo rapatriement comporte : 1e trcnsport, Ie logement et 1a nourritu
rae En CD,S de neces s Lt e , Le c ap i t a lne dcit faire l' avance des fr ..:.ic de vete
ments indispensables.

ARTICLE 56 - Los frais de rapatriement du marin debarque en cours de voyugP
apres resiliation de l'engngecent par In. volonte commune des parties sont
regl.es par la co nven tion des parties.

Sont a la charge du marin, lea frais de rapatricment dUa a un debar
queraen t pour motif disciplin,:;.ire ou par maladie ou b Les sur e p r-ovoquee p ar 1e
fait intentionnel ou la faute inexcusable du marin.

Sont a In charge de l'Et~t lea fr~is d'un rapatriement ordonne p2r
ce1ui-ci •

.../ ....



~RTIC~~ 5Z--=- Lc contrat d'engagement prend fin:

1) par le deces du marin;
2) par Le debn.rquement regulier du mari.n resultant notammen t

eu consentemcnt mutuel des parties,de 1.'1 resiliation au de la rupture du
contrat. de 10. mise a. terre n ece asL tee par nne blessure au une rna.Ladi,e I de
In vonte,de In prise du nnufrage au de l'innavigabilit8 du navire.

3) par 1 t ar-r-Lv ee du terme convenu lorsque I,e contrat d I engc.-,
g80cnt a ete conclu pour uno dur&o determin&e •

~~~~~ ~ En cas de vcnte 1 de pr~~; de n~ufrage ou d'innavigabi1ite du
v i, r e 1 Yo" r-i.n '" dz-o i,... ,;; une Ln demni.t e do p cr-t e de s al.ai.re d2XlS 1", limi"c8nn . "', e u:n <... ~ c; ._ _ 1 ., . _

max.unum de o.eux moi.s do s.:.'.1nJ.re,.

i~Tl9.LE i~-= Hors du Togo, Ie capitnino no pGut congcdier Ie ~~rin qu'a
v e c l' ouco r-i.aat Lon de l' au tori to maritime.

AR':i:'ICLE 60
~--~j._-~--r:'
~us: cere por~es

Les motifs du congediewcnt
au rolo d'equipage~

d'un nara n

Le mar-Ln cong.ad::'o pou::- motifs 1egitim,?s n r 2. droit a au curts i:etd,;emni··
te. II ~eut etre condatine 4 dommages et interets si l~ rupture du contrat
de son fait a ca~se un pr2judicc a I'~rmatcur.

ARTICLE; 61 Le marin pcu t dem an de r- La resilintion flu con trot d I eng2.ger;;c:nt
p~r~~ex~cution d0S obligations de l'nrmateur. I.e marin congedie S2PS

li1ot:i.fs legiij;~mes a droit a une Ln demn.i.t e de Ldcen caenent ,

ARTICLE 62 Les litiges rclatifs 2..U contrat d ' eng ag enren t s orrt :Jort,~s d0-
vxir~~tribunal du travail ~pres tentative de conciliQtion dev~~t l'nutorit6
marI t ililC f)

- lOtO.Les :: ;~g8S

cummerci.:l..lee

~22.r:.LCLE 63 _ Los conventions p aes ees cn t r e 1e capitaine et l' arraat cu r r-c
J.:::,,·:;iverr,cnt a. La fonction commercicle du c ap Lt ai.ne en qu alLt e de man dc t o.i r-e
('1.8 I' ariaat cur- peuvcnt ~tre v al.ab'l.emon t co ns t at e.,s sans l'intervention de l' :3.'..1-
t.!):.~ite mar-Lt.Lme ,

L1armateur peut toujours congedier Ie capitaine sau£ dommages et inte
r~tG en cas de renvoi in,justifie. Le co ng e driemen t du cap i t a i.ne n

'
e s t pas sou..

mis aux dispositions de l'article 59 ci-dessus
o

ARTICLE 61l- "' 'l'out cap i t ai.no engage pour un voy age est tenu de l' ache v er- a
p;I~~ou; dommages et inter~ts envors 108 proprietairC3 ct les affreteurs~

J~~~~CfI:E 65 Les conditions d ~'a'l)nJ.ication de I' article 62 c5.-dessus. Le s mo•.
d~J.·Ges de la procedure de concili~tion e t d. l arbitrage en matiere de ~onfli t
'~oJ"le~tif du travaiL mar i.t i.rao , les conditions d I emb ar-qu em.errt des m.i.n eur-s f'e »

~ont 1 10bjet de dispositions r~glecent.:tires~
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ARTICLE 66 ~auf dans le cas OU la convention contraire est prevue pRr
lapresente ordonnance. les parties ne peuvent deroger aux regles relatives
aU contrat d'engagement.

ARTICLE 6? L' equipage est; PLaCe sous 1 t autori te du capitaine qui est seul
juge de la conduite de l'expedition maritime.

ARTICLE 68 Les fonctions de capitaine ou de patron, de second capitaine,
de Chef mecanicien et d'officier ne peuvent ~tre exercees que par des marins
titulaires de Drevets,diplomes, certificats, permis ou titres equivalents
decernes ou reconnus nar l'Etat ~o~o1~is_

L'exerc~ce des fonctions sUbalternes pourra etre subordonne a la jus
tification d'aptitudes professionnelles.

Le regime des tit res professionnels vises au present article sera
defini par decret.

ARTICLE 69 Des derogations aUx conditions d'exercice des differentes
fonctions a bord peuvent etre accordees en cas de necessite reconnue par l'au
torite maritime sur la demande de l'armateur ou du capit~ine.

ARTICLE 70 La composition de l'equipage doit permettre d'assurer la secu-
rite de la navigation. Elle devra etre conforme aux normes qui seront fixees
par des dispositions reglcmcntaircs.

o

o 0

TITRE IV

De l'or,::n.nisation administrative maritime

ARTICLE 71 - LfOrganisation administrative de la marine marchande fera
l'objet de dispositions reglementaires.

Le pilotage qui ost un service public d'assistancc donne aUx capitai
nes pour la conduite des navires a l'entree et a la sortie des ports, dans
les ports et dans les limites de la zone de pilotage, sera reglemente par
decret.

Le pilote n'est qu'un conseiller du capitaine qui reste seul respon
sable de la conduite du navire.

Le pilote doit ~tre de nationalite togolaise. Des derogations pour
ront etre accordees pour uno periodomaximum de cinq annees • Toutefois cette
periode peut etre renouvelee au Cas ou Ie Togo ne disposerait pas de ce per
sonnel.

TITRE V
Du regice disciplinaire et penal

CHAPITRE I
Dispositions generales

ARTICLE 72 Sont soumises a toutes les dispositions du present titre :
1°) Toutes les personnes de quelque nationalite qu'elles

soient, inscritcs sur Le r8le d'equipage d'un na.vire togolcis, a. partir du
jour de leur embarquement administratif, jusque et y compris le jour de leur
debarquement administratif ;
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2°) Toutes les personncs de quelque n~tionalite qu'elles soient qui se trou
vent, en f;:d't, a bord d'un nzivLr-e togoln.is, soit comme p Ll.o t es , soit comma
passagers propreoent dits, soit en vue d'effectuer le voyage pendant tout Ie
temps de leur presence sur Ie navire.

3°) Toutes les personnes de quelque nationnlite qu'elles soient qui, bien
que non presentes a bord, ont commis un des d6lits prevus nu present titre.

ARTICLE 73
titre:

Pour l' applicutio'n des dispositions contenues d.ins le present

L' expression de "capitaine" designe 10 ccp i.t adne ou patron, ou , a
defaut 1<:1. p e r-ao nne qui exer ce regulierelill:::llt en f,J.i t Le comraanderaerrt du IlD.-

vire

L' expression d t "Officier" de sd.gn e Le second, Les lieutenants, le Chef
mecanicien, les officicro w~c~liciens, les radio-&lectriciens, les cOlllmissul
res,les medecins, les elevcs officiers, ainsi que toutes p~rsonnes portccs
comme maitres sur 10 role d'equipagc ;

L' expression d"Ihor-nne d' equipage" de a Lgne tou t es 1 Co perSOIlIlQB de
l'equipage, quel que soit leur soxe, qui sont inscritcs sur Ie role d'equi
page;

L' expression "pClss,:<.gcro" desiguo leo P:"'.S5'_lg'~r::; prOpr8L1<..:nt di,to n.insi
que toutes p0rsonnes qui so trouvcnt en f~it a bord du navirc on vue d'effec
tuer Le voyage.

L I expression de "bard" designe le navire, G 35 enb ar-c a t i.ons e t s es
moycns de communication avec In terre.

ARTICLE 74 En C0 qui concerne les crimes, delits ct contraventions pr8-
vus par Ie pres~nt titre,les delo.is de prescription de l'nction publique, de
1 t execution do 10 p e i.ne at de L" action civile sont fixes confo rmeuen t au
droit commun.

En ce qui concern e Les fe.utoc contre La discipline, Lcs d.el.:·,is dans
lesquels la punition doit ctre prononcoo, la s~ction oxecutee et l'oction
civile Lnt en t eo sont ccux p r ovus pour les contravontions de simple: police.

Les d5lais pr&vus nux par3graphes precede:nts ne comucncent a courir
qu t a par-t i.r du jour ou apre s 10. faute commise, Lc ncv i r o c. t.ouch c un port
bogoLai.s ,

ARTICLE 75 Aucune poursuito no pout etrc excrcec, en application des dis-
positions du present titre, lorsque l~ personna inculpee 0 eta jugee difini
tiVQIl1Gnt aI' etrangor, pour Le memo f,,,-i t sous reserve, en C:1.S de con dcmmat Lon ,
qu'elle c.it subi ou prescrit so. peine ou obtcnu so. grace.

Les personnes de l'equipnge et 10s marins pc.ssagers no.ufrc.ges, absents
irreguliereoent ou delaisses, qui ont et~ embarques pour ctre rapatrics con
tinuent a ~tre soumis aux pr-eaerrt ce dispositions en cos do ccndcrmat Lon , qu I

eLLe o.it subi ou prcscri t aa peino ou ob t enu sa grace.

Les personnes de l'equipago et les marins passagers naufragcs, ab
sents irregulierement ou deluisses, qui ont ete embarques pour etre rapatri&s
continuent a atre sounis aux presentes dispositions en cas de perte du naviro,
jusqu'a ce qu'ils aient pu ~tre romis soit a unG nutorite togolaise soit a
l'autorite etrangere locale.

... / ...
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CHAPITRE II
Des fautes contre la disciuline

ARTICLE 76 - Le capitaine a, dans l'interet commun, sur toutes les personnes
presentes.a bord, pour quelque cause que ce soit at autant que la necessite
l'exi~e, l'autorite que comportent Ie maintien de l'ordre, 1a securite du na
vire, des personnes embarquees ou de la cargaison et la bonne execution de
l'expedition entreprise.

11 peut employer a ces fine, tout moyen de coercition utile et
requerir les personnes embarquees de lui preter main forte. Les mesurss pri
ses par ie cap1~aine et les circonstances qU1 les ont motivees doivent etre
mentionnees chaque jour au livre de discipline institue par l'article 77.

Les personnes qui auraient ete privees de leur liberte doivent sauf
impossibi1ite, ~tre mentionnees au livre de discipline, ~tre conduites sur le
pont au moins deux fois par jour pendant une heure chaque fois.

ARTICLE 77 11 sera, lors de l'armement du navire, ouvert, un livre special
dit "Iivre de discipline ll qui sera cote et p araphe par l' autor-Lte maritime.

Le capitaine ou l'autorite maritime, selon 1e cas, mentionne au livre
de discipline, la nature des fautes de discipline ou les circonstances des
crimes ou delits commis a bord, les resultats des ~nquetes effectuees, les
punitions infligees et les mesures speciales ordonnees.

Le livre de discipline doit ~tre presente au visa de l'autorite ma
ritime toutes les fois ou'une faute de discipline, un delit ou un crime a ete
commaa,

Pour les n~res de moins de 50 tonneaux de jauge brute, la tenue du
livre de discipline peut ~tre rendue facultative par decision de l'autorite
maritime.

II est tenu, en outre, par llautorite maritime,un livre special dit
"livre de punition" qui mentionne les punitions inflip.;ees, les enquetes ouver
tes pour delits et crimes, les suites qui y ontete donnees.

Les punitions infligees sont, avec l'indication des fautes qui les
ont provoquees, inscrites, a la diligence de l'autorite maritime, a l'article
matriculaire de l'interesse.

.../ ...

ARTICLE 78 - Sont reputees fautes contre la dicipline:
1 0) La desob&issance ou le refus d' ob e i.r- a tout ordre concer

nant Le navire;
2°) - L'ivresse a bord sans desordre et en dehors du service;
3 0 ) toute faute dans 1 "cxcr-cdc o de La profession de nature a

nuire a la securite;
Le manque de respect envers un superieur ou les insultes
directement adresses a un inferieur a bord ou a terre;
las querelles et disputes sans voies de fait;
la negligence dans un service de quart ou de garde;
1e fait d'avoir allume du feu sans permission ou fume dans
un endroit interdit;
~t8mploi non autorise sans perte; degradation au abandon
a'une embarcation du navire;
l'absence irreguliere du bord d'un marin lorsque son ab
sence ntapas eu pour consequence de lui fairc manquer Ie
depart du navire;
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100
) - les larcins ou filouterie dont 1 t importance ne justifie

rait pas aUx yeux de Itautorite administrative qUalifiee
pour prononcer la sanction, le dep8t dtune plainte pour
vol.

ARTICLE 79 - Les fautes contre la discipline commises tant par les officiers et
passagers que par les ma1tres at hommcs dequipage sont punics d'une amende de
1.000 a 50.000 francs et d'un emprisonnement disciplinaire de 15 jours au ma
ximum.

Le droit de conna1tre des-fautes disciplinaires est attribue a l'auto
rite maritime. Le capitaine peut infliger des sanctions n'exedant pas 5.000
francs d'amende et quatre jours d'emprisonnement disciplinaire. Il en rendra
compte en faisant viser son livre de punition au premier port d'escale.

Le montant des amendes disciplinaires cst verse a un fonds special des
tin6 a financer des oeuvres sociales ou professionnellcs o~ritiCes.Un decrot
determinera les modalites d'application des dispositions ci-dessus.

ARTICLE 8o. Lorsque le capitainc a connaissance d'une faute contre la discipli
ne, il pro cede immediatement a une enqu~te.

Le capitaine interrogc l'interesse sur los faits qui lui sont rc
proches et entend les temoins a charge et a d&charge.

Les resultats de l'enqu~te sont consignes dans un proces v~rba1 si
gne des temoins, qui relate la nature de la faut~ relevec, les noms at les
declarations des temoins at les explications de l'interesse ct qui est trans
crit au livre de discipline, ap r-es lecture a l'inte'resse.

ARTICLE 81 - Lorsqu~ ltautorite maritime est saisie par le capitaine d'une
plainte concernant une faute contre la discipline, elle convoque immediatoment
l'interesse, Ie capitaine et les temoins a charge et a decharge.

L'autorite saisie interroge l'interesse sur les faits qui lui sont
reproches et entend le capitaine et les temoins.

Si les explications fournie5 ne sont pas de nature a la disculper,
l'autorite saisie inflige a l'interesse l'amcnde prevue a l'article 79. La pu
nition est mentionnee aU livre de discipline du navire at au livre de punition
avec les motifs la justifiant. Ltinteresse peut se faire assist0r d'un conseil
de son cho Lx,

ARTICLE 82 - Le recours forme par la personne punie contre une decision rendue
en matiere disciplinaire par l'autorite maritime est adresse dans un delai de
deux jours francs au ministre charge de la marine mar-chxnde ap r es enquete com
plementaire s'il y a lieu.

Les decision du ministre charge de la marino marchande sont sus
eeptib1es da racouro devant la juridiction administrative pour exces de pouvoir

Le recours n'est pas suspensif.
ARTICLE 83 - Le ministre peut, pour faute contre l'honneur, pour faute dans
l1exercice de ia profession ou pour incapacite physique, prenoncer centre tout
marin, brevete ou diplome ou taut pilote commissionne, soit directement dans le
cas de condamnation devenue definitive a une peine afflictive ou infamante,
soit dans tous les autres cas, apres avoir pris l'avis d'un conseil d'enquete
le retrait temporaire ou definitif, partiel ou total, des droits et prerogati
ves afferents a la nature du brevet ou du diplome ou de la commission de pilote
dont i1 est titulaire.

La composition, les regles relatives a la constitution et au fonc
tionnement du conseil dtenquete et au mode d'execution des decisions interve
nues seront determinees par decreta

..-/ ...
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ARTICLE 97 -Est puni de la peine prevue par Ie code penal tout capitaine, of
ficier, ma1tre ou homme d'e~u~page qui in~crit,fraud~17u~ementsur les docu
ments de bord des faits alt~res ou contra~res ~ la ver~te.

ARTICLE 98 -Est puni d'un emprisonnement de onze jours a six mois tout capitai
ne Qui favorise, par son consentement, l'usurpation de l'exercicc du command~

ment a son borde

La m~me peine d'emprisonnement a laquelle il peut ~tre joint une &~en

de de 36.000 a 360.000 francs cst prononcee contre toute personne qui a pris
indnment Ie commandement d'un navire et contre l'armateur qui serait son
complice.

ARTICLE 99 - Toute personne embarquee, autre que Ie capitaine, qui commet au
tente de commettre, dans une intention coupuble et a l'insu de l'armateur, un
acte defraude au de contrebande de nature a entrain~r une condamnation p ena-«
Le pour l' armeraerrt, est punie d 'un empr-Lso nncmerrt de dix jours a six mo i.s , Si
Ie coupable est le cnp i.t a.ine , La peine peut ~tre doubLee ,

ARTICLE 100 ... Est puni de cinq a dix ana de travaux forces tout ca~Jitaine qui,
dans une intention frauduleurs~, d6tourne a son profit le navire dont la con
duite lui est confiee, ou qui, volontairement et dans une intention criminelle,
fait fausse route ou detruit sans necessite tout au partie de la cargaison
des vivres ou des effats de bard.

ARTICLE 101 - Est puni de la peine prevue a l'article pr~c6dent, tout capitai
ne qui, dans une intention frauduleusc se rend coupable d'un d~s faits vises
par Ie code de commerce, ou qui vend hors Ie cas d'innavigabilite legalcment
cons~a~ee, Ie navirc dont il a Ie commandement ou qui opere des dechargowents
en contraventions avec ladite Ordonnance.

ARTICLE 102 -Toute personne embarquee qui supprime intentionnellament au con
serve abusivement une lettre qui lui est conf'Le e pou.r etre r eu Lsc a uno person
ne embarquee sur Ie m~me navire, au lieu de la faire parvenir au d~stinataire

au qui, dans les memes conditions, ouvre une lottro ccnfiee a ses soins est
punie d'un emprisonnement de onze jours a trois mois et d'une amende de
36.000 a 180.000 francs.

ARTICLE 103 -Tout capitaine, officier ou homme d'8quipage qui altere des mur
chandises faisant partie de la cargaison est puni des peines prevuas Dar le
code penal.

ARTICLE 104 Toute personne embarquee qui altere volont~irement les vivres
boissons ou autres objets de consoaoation par Ie melange de subtances non
malfaisantes est punie d'un emprisonnement de dix jours a six mois.

S'il y a eu emploi de substances malfaisantes, In peine est do deux
a cinq ana d' emprisonnement. S' il est resul t& p)ur une au plusieurs personnes
une maladie grave, la peine est celle de la reclusion, s'il en est rcsulte
la mort sans intention de la donner, la peine est celIe des trnvaux forces a
temps.

ARTICLE 105 - Toute personne embarquee qui volontairement d&tourne, deterioro
ou vend un objet utile a la navigation, a la manoeuvre ou a la securite du
navire, ou qui vent les vivres embarques pour 10 service dubord, est puni0
d'un emprisonnement de un mois a deux ana.



ARTICLE 106 - Les vols commis a bord sont punis conformement aux dispositions
du code penal.

Les dispositions precedentes ne fant pas obstacle a l'application de
~'article 78 de Iadite Ordonnance.

ARTICLE 107 - Tout marin qui, apres avoir re~u devant l'autorite maritime des
avances sur salaires ou parts, s'abstient sans motif legitime de prendre son
service a bord e1 ne se met p~s en mesure de rembourser les avances qui lui
ont ete accordees, est puni des peines prevues par Ie code penal relatives a
a l'abus de conf'Lance,

ARTICLE 10~ - Est punie d'un emprisonnement de onze jours a un mois toute per
sonne embarQuee, coupable d'avoir introduit a bord de l'alcool ou des boissons
spir~~ueuses ou d'en avuir facilit~e l'introduction a bard sans l'autorisation
e:~resse au capitaine.

Est puni d'une peine double Ie capita~ne ou i'armatcur qui a ernbarque
ou fait embarquer de I' alcool ou des boissons spiritueuses. deat Lneea a La
consommation de l'equipage en quantites superieures aux quantites reglementai
res ou en aura autorise I'embarquement.

ARTICLE 109 - Est puni d'un emprisonnement de onze jours a six mois tout capi
taine qui s'est trouve en etat d'ivresse a bord de son navire et tout officier
maitre au homme d'equipage qui s'enivre habituellement ou qui s'est trouve en
etat d'ivresse pennant; Le quart.

Est puni de Ia m~me pe~ne ~out pilote qui, en etat d'ivresse aurait
entrepris de conduire un b&timcnt.

Le double de la peine est prononcee contre tout capitaine qui s'enivre
habituellement sans prejudice des mesurcs disciplinaires prevues par I'article
78 de la presente Ordonnance.

ARTICLE 110 - Est puni d'une amende de 36.000 a 180.000 francs e~ d'un empri
sonnement de dix jours a six mois ou de l'une de ces deux peines seulament,
tout officier, ma!tre ou homme d'cquipage qui se rend coupable d'outrage par
parole, geste, ou menace anvers un superieur.

ARTICLE 111 -Est punie des peines prevues par Ie code penal toute personne
embarquee qui se rend coupable de voies de fait contre Ie capitaine.

ARTICLE 112 - Est puni d'u.n t::lllprisonnement de onze jours a six mo Ls tout hom
me d'equipage qui, apres une sommation formelle du capitaine ou d'un officier
specialement designe a cet effet par Ie capitaine, refuse d'obeir ou resiste
a un ordre concernant 1e service.

8i Ie coupable est un officier ou ma~tre, la peine prevue aU paragra
phe precedent est portee au double.

ARTICLE 113 Les parsonnes embarqueas qui, co~lectivement et etant armees
ou non, se livrent a des violences a bord au sesoulevent contre l'autorite
du capitaine at refusent apres une sommation forme11e, de r-errt rez- dans 1'ordre,
sont punies : les officiers ou ma!tres de La peine de t ravaux forces a temps
et les autres personnesembarquees de La peine de reclusion•

.../ ...
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Toutefois, los pcrsonncs qui nc remplissent pas a bord un ~mploi sn
lnrie sont punics comma les afficiers au mnitres, si elles ont &tb los
instigntriccG de In r~8ist~~~c••

Dans les Cas prevus ci-dessus, l~ resistanco du capitainc at los por
sonnes qui lui sont restees fideles est consideree comlne act~ de legitime
defense.

ARTICLE 114 -Toute personne impliquee dans un complot ou dans un attentat
contrelas~rete Is liberte ou l'autorite du capitaine cst punie: les offi
ciers ou maltres, de la peine de travnux forces a temps et IGS 2utres pcrson
nes embarquocs de In peine de reclusion.

IDl y a un complot des que la resolution d'agir est concertee entre
deux ou plusieurs personncs embarquees a bord d'un navire.

ARTICLE 115 - La troisieme faute et l0s fautes subs~quentes contr~ Ie disci
pline commises au cours du m~me embarqucmcnt sont consider&cs coone d6lits et
punies d'un emprisonnement de dix jours a six moist

Toutefois, lorsque la nature de In faute et leG circonstanc8s qui
l'ont accompagnecs ne paraissc~t paa ouffisantes a l'autorite marit~ll0 pour
lui permettre de saisir Ie Procureur de la RepubliquG l'autorit& ~:~ritimo

pout conserver a l'infraction son caractere de faute at infliger uno ~wendc

disciplill2.ire.

CHAPITRE V
Dos delits concernant In police de 12 navix~tion

ARTICLE 116 - Toute personne, meme etrangere, embarquee sur un nnvire togo
lais ou etranger, qui, dans les eaux maritimes at jusqu'a 10. liwite dos en~x

territ6riE'~es tcgolaises no se conforme pas aux r6r;lements au :::.1.<;;: ordres
emanant de l' c.utorite mar i.t i.ae et relatifs soit a 1:::. po Li ce des e-:-,ux., r:::.des
soit a 10. police de La n-ivi.g at Lon i~1[tri time, ao i, t a 1:1 s0curito de L:: ncyigc.
tion, est punie d'un emprisonnement de onze jours a six mois et d'une ~lende

de 36.000 francs ou de l'une de ces deux pe i.nes seule!':lant.

La m~me peine est encourue par toute personne emb~rquCe sur un nQvire
togolais, qui hors des eaUx territoriales togolaises, no so conforme pas ~ux

ordres regulierement donnes par un consul general, consul ou vice-consul du
Togo ou par Ie commandant d'un b~ti~ent de guerre togolais.

Lorsque la personne .;:y.::.nt comm.Ls l'une des infractions pr cvucs aux
deux pnragraphes precedenwest embarqu6e sur un naviro togolais ou otranger
qui se trouve ou vient a se trouver dans un port, rnde ou mo ui.Ll.nge du Togo,
Ie navire peut atre rotenu provisoirement jusqu'a consignation du montcnt
pr'~sume de l'::tmende encourue p8.r Le d&linquc.nt au constitution d,'U110 c r.ut Lo n
sol.vabl,e ,

Un dccret fixera les conditions d'upplic~tion de l~ presente disposi-
tion. Si les Lnfrac t i.ons c..U present c..rticle ant &te cornm Lses en temps de guer
re, lu peine peut ~tre portee aU triple.

ARTICLE 117 -Tout cnpitaine requis par l'autorit~ competente qui, sc..ns @otif
legitime refuse de charger du dossier de l'enqu@te ou des pieces a conviction
ou d'ussurer le trnnsport d'un prevenu ou qui nc livre pc..s Ie pruvenu ou le
dossier confi~ a ses soins a l'autorite maritime designee pour lGS recevoir
est puni d'une nmende de 25.000 a 250.000francs sans pr~judicc s'il y a lieu
en CUS d'uvasion au de complicite d'6vasion, de l'applicntion G.ux personnes
embnrquees et au prevenu des dispositions du code penult
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ARTICLE 11b - Est puni de 10. peine pr~vue a l'nrticl0 pr0cedent, tout capi
taine qui, sans motif legitime, refuse de deferer a la requisiticr'. de l' o.u
torit.& maritime pour r:lp.:..trier des Togolais aU Togo.

ARTICLE 119 - Tout capitaine qui, en mer, n'obeit pas a l'appel dtun batime~t

de guerre togolais au d'Etc.ts auxqueLs des droits equivalents ant et6 reconnus
et Ie contruint a faire usage de In force est puni d'un emprisonnement de dix
mais a deux ans.

ARTICLE 120 - Tout c~.pit.::.i!1e qui, ay,;:.nt l::.i88e 3. terre dans un port cu
n'existe aUcune autorite togolaise, un officier, un mo.itre ou un hoo8e d'e
quipnge m.:..lndc au b Le as e , ne lui procure pas IGS mcy en s d "aseurer- son trQite
merrt et son rapL.triement, est puni d'une amen de de 25.000 a 250.000 f r-an cs
at d'un emprisonnement ~e dix jnu~s a dffilX mots au de l'une des deux peines
soulement.

La oOme peine Gst encourue par Ie capitQine qui, ayant I~isse a
terre, avant qu'il n.it atteint son lieu de de s t i.n.rt i.on , un pQssagor m~lade

ou blesse ne donne pas avis de ce t t e mesure a I' autorite conaul.nfr e du pays
auquel app ar t i.errt Le pas8c.ger debC\rque, ou a defaut, a l'2.utorite locale,

.ARTICLE 121 - Est puni dtune amende de 25.000 a 250.0CO francs pour ch,:,-que
infractionconstatee, tout armat eur ou p rop r Le t a'i r e de nnvi.r e qui ne se con
forme pas aux prescriptions du pr&sont code relatives nux regleoentc.tions du
travail, de In nourriture et du couchage a bard des navires et aUx prescrip
tions des reglements rendus pour leur application.

Est puni de la m$me peine sans prejudice des mesures disciplinaires
_Irevues p e.r l'llrticle 83, tout capitaine qui comrae t personnellement au d" aC
cord avec l'armnteur ou le propri&taire du novire, los infractions prevues
par 10 paragra)he precGdent.

Toutefois, la peine prononcee contre le capitQine peut ~tre roduite
aU quart de celle prononcee contre l'armateur au Ie proprietaire s 'il est
prouve que Ie capitnine a re~u un ordre ecrit ou verbal de cet nrm~tGur ou de
ce pr-oprLet ad re ,

Les peincs pr&vu0s nux deux pc.r~gropnes pr&cedents peuvent Otre por
tees au double en cas de recidive. II y a recidive lorsque Ie contrevenant
a subi, dans les douze mois qui precedent une condamnation pour des fQits re
primes par Le pr6cet~Gnt article.

ARTICLE 122 - Toute personne qui, sur un navire togolais exerce S~D l'au
t.:ri.3c..tinn d,S 1"' ~ntc;rit(. :-:8.ritinL; ot hers Lo cas de force majeure, soit Le
commandecant du batiment, soit tcute autre fonation du bard, sans aatisfai.e
aux conditions exigces par les lois et reglements m~ritimes est punic d'un
emprisonnemcnt de dix jours a un an et d'une ~nende de 36.000 franqs au de
l'une de Cos deux peines seulement.

Est punie de In m~me peine, toute personna qui, Sans uno commission
reguliere du pilote de la station, aura entrepris ou tente d'entreprcndre In
conduite d 'un nav i r e en qualite de pilo.te commd es Lonn e ,

ARTICLE 123 _ Toute personne qui so livre a une navigation maritime Sans
ftre munie, conformemcnt e,ux lois at reglements, d'un rale d ' equipage, au
qui n'e~~ibe pas son rele a la premiere requisition des autorites est punie
d'une amende de 36.000 a 360.000 francs si Ie batiment a une jauge brute
dcpassant 25 tonnoaux, de 36.000 a 180.000 francs dans Ie cas contraire •

.../ ...
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ARTICLE 124 - Tout oapituine qui embarquc au debarque une persanne de l'~qui
page sans faire mentionner c e t embar-quomen t au c e debarqucraent sur 1.:: role
d'equipago par l'autorit6 maritime aot puni, ?our chaque porscnne irregulierG_
ment embarque~ ou debarquee, dtune amende de 36.000 a 180.000 francs.

Les memes peines sont cncourues pour chaque passager admis a bard sans
avoir etc inscrit par 10. suite su~ Ie r81c d'equipagc. Toutofois, des disposi
tions speciales pourront etrc etablies par arrete pour cortaines navigations;
les infractions a ces dispositions seront ~unies d'une amende de 36.000 a
180.000 fr;:-.ncs.

ARTICLE 125 - Sauf le Cas prevu a l'alinea suiv~~~t, est puni d'une a~endc de
50.000 a 1.000.000 de fr~cs tout armateur eu propriet~irG d2 navire qui en
freint les prescriptions de l'articlc 8 du chapitro premior du present code ou
celles des reglements pris pour leur application.

Est puni d'unc amende de 100.000 a 2.000.000 de francs et d'un empri
sonnement d'un mais a un an ou ue I'une de CC5 deux peincs sculement, tout ~r

mat eur ou proprietaire qui feli t naviguer un navire pour Leque.L le ti 't r o de s",
curite est perime, a et~ refuse ou suspendu. Toutefois, si l~ validit& des ti
tres de securite vicnt a e~iration Gn cours de traversee, In v~lidit0 do c~s

titres est reputce prorogee jusqu'nu prochain port au aborda Ie navire.

La capitaine qui a commis l'une des infrnntions pr8vu~s et r0pri2COG
~u present article, est passiblc des m~mes peines.

Le maximum de la peine est toutefois reduit ~u qu~t s'il est prauv2
que le capitaine a r-ecu unordre ~crit au verbal de 1 r armat eur ou du pro.?rie
taire.

Est puni de trois jours a six jaurs de prison ct do 5.000 a 25.000 frs
d'amende 0U de l'une de ccs deux pein0s seulc;;r.:.:nt, tout ,:10mbro .j(; l',;'quip:tGu
qui a provoqu& une vi.s i.tc ~bord en p ro du i s ant. s cLemmcn t des allegc,tions
inexactes.

ARTICLE 126 - Les ?eines d'~ende, d'emprisonU0Dl8nt pr6vucs ~ l'3.rti~le pr~c~

dent peuvent ~trG port&os QU double en cas de rGcidive. 11 y a r2cidivc lors
que dans les douze mois qui p r-ece derrt leo faits cl,slictucux, 1", d21inquCl,.'1t a
deja subi uno condamnation pour des f a i t s ri:prir:l0s par l' :::.rticle pr~c~d8nt.

Cos mamos peinos sont r&duites do moitiu en co qui concorne los in
fractions aux prescriptions concernccnt 108 n.rv i r-cs d'uno jQuge brute .i.n f er i.cur-o
a 500 tonne aux.

ARTICLE 12J,'.::-.ToutJ p e r-sonn c qui co n t r ac t e au t en t e de co nt r-nct c r- un engC~o:.10nt

m3.ritime en produisant sciemQent do fausses pieces d'identit& ou un livrot pro
fessionnel obtenu fraudulcuscr.lcnt est punie d'un 8mprisonn0ucnt de d.i.x j'Jurs a
six mois. La peine cst doub16o Oil cas de rbcidivo.

ARTICLE 128 _ Toute personnu autre quo les fonctionnaircs et ~onts Qes ser
vices pUblics qui pcnetrc a bord d'un navirc Snns billet au 5cu!5 autori5aticn
du capitainc ou de l'a~latcur ou sans y etro appol&e par lcsbesoins de l'ex
ploitation est punio d'una ~TIcnde de 36.000 a 120.000 francs.
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En CaS d.; r c c.i d i.vo d.in a I' a nIh>; , I' all~ndv :';01":( p o r t o c au double at le
tribunC11 pourr» p r-o noncc r en 0111:1':_, u nc p o i nc d trois jou1's a un mo i s c1'cm
prisonnol:lcnt.

Touto p er so nn c qui s'introduit f raudu.Lcuo cu cnt su r un nc:virc D,VOC

l' intention do fain:: uric travcr;3¢0 ost punic d' uno '1lUcndv de 36.000 cl120. 000
francs et d'un emp r i scnncm.mt lIe o nz o jl)UrS 0 six moi s ou de l'une do cos deux
pcincG sculcment.

En cas de r c ci.d'i vc:, 1 1,"[lando sera de 25.000 a 250.000 francs ot I' om
prisonnement de six mois a doux nns.

Toute por so nno qui, soi t a bo r d suit a t 01'1'0, ,:-.. favoris0 I' emparque
mentou 10 d&barquci;lGnt d ' un pase ag cr- cLnndos t in, l ' a di.s s imu.Le au lui a
fourni des vivres it l'insu du cap i.t a.i.no est pun i o d'unc amende de 36.000 a
360.000 francs ot d ' un emp r i sonnom ent; de: oriz e jours a six mo i s , Le mro.Imum de
cos deux p oLnos doit tltrc p r-o no nc o a l' ogard des pe r ac nn cs qui ee son t grou
pees pour fnciliter los cmbarquamcnts clandcstins.

En cns de recidive, l'amcndo scrQ de 25.000 a 1.000.000 de froncs
et l' emp r Lsonnemcn t de six mois 8, deux an s , La poine s er a du double du r.w,xi
mum a l'6gard des personn0s qui se sont group&os pour f::lcilitcr las embnr
quement clandestins.

Les frnis du r-efo u.loment hors du territoiro riOt3 pnGsncers cLr-ndoa t i.ns
de nntionnlit& ctrangere sont imputes au navire a bord duquel le delit a ete
commis.

ARTICLE 129 - Toute personne embarqu&e qui, a l'insu du capitGine introduit
sur un navire, en vue de, les f a i r e t.r an spo r-t er-, des marchandises non inscrit.es
au manifeste, est punic 'd'une amende de 36.000 a 126.000 francs et d'un em
prisonnecent de onze joursa six mois ou dol'une de ces deux pcines seulement
s ans prejudice du droit du capitaine de jeter a la mer les marchandises
indument charg&es sur le b&timent.

ARTICLE 130 - Tout capitaine qui, hors le cas d'emp~chement legitime, ne
d~pose pas son r81c d'equipage et son livre de discipline au bureau de l'au
torite maritime ou a la chancellerie du consultat, soit dans les vingt quatre
heures de son arrivee dans un port togolais ou dans un port etranger ou reside
un consul general, un consul ou un vice-consul togolais ou d'autorites consu
laires auxquelles des droits equivalents ont et&reconnus lorsque le batiment
doit sejourner plUS de vingt-quatre heures dnns Ie port (jours f&ri&s exclus)
soit des son arrivee, si le ba,timent doit sejourner moins de vingt-quatre heu
res dans Ie port, est puni d'une amende de 25.000 a 125.000 francs.

ARTICLE 131 - Tout capitaine qui, a mains de l&gitimes motifs d'emp~chement,

s'abstient a son nrrivee dans une rade etrangere de 5e rendre a bord du b~ti

ment de guerra togolais est puni d'una amende de 36.000 a 180.000 francs.

ARTICLE 132 _ Tout capitaine qui ne se conforme pas aUx dispositions fixees
pnr Ie decret sur les marques exterieures d'identite des navires, ou qui ef
face, altere, couvre ou masque lesditas marques, est puni d'une amende de
36.000 a 360.000 francs.

ARTICLE 133 - En cas de defaut de declaration de decouverte d'opave maritime,
10 contrevenant est puni d'une mueude de 1.000 a 10.000 francs.



ARTICLE 131+ - Tout,'" ri'J",I1t
'

I1..; 'Ilii 'I ,I L("lrn (;ll, t.. nt: de ckt,'urnz.:r ('11 r,,,colc"
un;:;- 6p:.1vG ':L1.ritir,1(; '\::3\ pun io 11(,:: p.'i.n' r; j))"'V\J(;'C"ll co do p cn n'l. •

•,ld'ICL';;; 135 - (route) p~!r:,cln;lC: ([ilL, cho u.i , p c r d (, , rj.:,truit vo Lon t a.i r-emc rrt dClns
uno intention cr Lra i no Ll c , 1.l:1 n.rv iro ql]r"lc,)rlrl'1': p rxr qu eLque moyen que ce so i t ,
o e t pun.i e do s trav;'.ux Y"]"c'",; (! 1>-):)]1'-::.

Lo max imum d~ L, pe ino ','E;t. ap pL'ique 8.U d01inquant qui est charge, a
quoLquo titre q uo e"c s o i t t,\!.: 1:1 conrluit o <iu nav Lr o o u qui Le d i r i gc comme pilo
t o,

ARTICLE 136 - Est puni de ODZC jours ~ tr~i8 80is d'emprisonnement ct d'unc
;Dende de 36.000 [l 360.000 frail~s au de l'unc de ccs deux peines s eul.eu errt ,
tout cap Lt a i.n o ou chef (,h~ qUClrt qui G(; rend cc upnb Lo d'unc infraction aux
rcgles p r es c r Lt es par los r':'~~le:.Ients mnritil:1es, so i.t sur Les feux a (l,llumcr la
nui t et Les a i.gn aux ,:t f",ire en t orap s de brume, s o i.t sur let route a suivrc,
sur Leo FL:lnocuvrcs i:1. cxC,cut or: en cae de r-encorit r e d' un bntimcnt'J,

Est puni de L' LltU(; pe i nc to ut pilo te qui ao r cn d coup ab Lc d ' uno
infraction nUx r~gleG ~ur la route ~ 3uivre.

ARrnCLE 137 - Si l' un c (1:::.:0 .infract ions p r cvu e s u l' ar t ic1c 1.36 au tout au t r-c
fait de n8gligonco imputable au cap i t.a'ine , chef de qu art au pilote a occasion
n~, pour Le n av i r-o au pour un nutrc nav i r e soit un abordage, soit un e choue-.
mont au nn choc contre un obstacle visible ou connu, soit une avarie grave du
nav i r e ou de s« ccrg e i son , 1e coup ab Le est puni de onz e jours a trois mo Ls
d'el:iprisonnemcnt et d'une C1.1:lende de 36.000 it 360.000 francs ou de L' un e de CGS
deux paines s8uleDent.

Si l'infraction a eu p our co ns cqucn ce La per t e au I," Lnnav i.g ab Ll Lt e
ab so Lue d'un nav i r e 011 1"" parte d'une co.rg3.ison, au s i eLl,e 11 entraIn';, so i.t
des b Le scur-o a graves, sc,it lil mort pour unc au plusicurs personnes, Ie cou-
p able est puni de; t r-o iG mo i s a deux ;;)18 d ' empr-Lsonnemen t at d 'une aue ndc de
50.000 fr;:lncs ou do l'un(; do ccs deux peines seulcuent.

ARTICLE 138 - Toute personne de l'&quipnge nutre que 1e cl1pitaine, Ie chef
de quart ou 1e~ilote qui se rend coupable pendant Gon service d'un fait de
negligence sans eXCUSG, d'un defaut de vigilance au de tout autre manquement
nUX obligations de son ocrvice aynnt occQsionn(, pour un nnvire qucloonquc,
soi t un abo r dng e , so it un ,)chouemcnt au un choc contre un ObS'Cl1Clo visible 01.1

connu, soit uno avo.ri0 gr~ve d'un navirc ou de sa carcaison, cst punic d'un
emprisonncment de onze jcurs a deux mais at d'unc amende de 36.000 a 180.000
francs au de l'unG de cos deux peines seulement.

Si l'infraction n eu pour consequence 111 perte au l'innavigabilite
absolue d'un naviro eu 1n porte d'une cargaison ou si e11e a entratne soit des
blessures gravos, sait 1a mort pour uno ou p1usieurs personnes, le coupab1e
es t puni de onz e jours a hu i.t mo i s d'cmprisonncmcnt at d'une amende de 36.000
a 360.000 francs au de l'une de ces deux pGincs scu1ament.

~RTICLE 139 - Est puni d'une amende de 50.000 a 1.000.000 de francs et d'un
emprisonnemcnt d'un mais a deux ans au de l'une de ces deux pcincs sculement
tout capitaine qui, apres nbordage et autnnt qu'il peut 1e faire sans d~nger

pour son navirc, son equipage ct ses pnssagers, n&glige d'employer tous 1es
moyens dont i1 dispose pour sauvor du dangor CreG pnr l'abordage l'autrc b~

timcnt, son 6quipnge et sos passagers.
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Ect pun i de .L~ n0r:lc l"'~'itll: Lo c:.\pit;·in,; qui, ho rs le C:H3 de f'o r co 171.'].

j0urc, s'eloigne du lieu .tu s i n i s t r-c avr.n t cll ; iJ'Gtn; 'lGsurc qu l unc plus Lo ngu e
as s i G t al1CO 'J ct inutile .\ 1. I'll.! t 1'<) hat i,,1"; nt , .', 50 n '2'lU ip "ge e t a. sea pae e e.g c r e c t
s L le batic1(:>llt :,'. SOlilo1"·, ,:,v."n t cl' avo ir L'ci!; LOllS G"S efforts pour rccueillir
Le s naufrages. Si UlK r.u p Lu s Leur a p e r ao nn co o n t p.;ri par suite de La non exe
cution des obligo.tiorls 'ri,s\~:(:" :11\ PJ"~Gcnt 1,,',rar;r,~,phc, let p c i nc p eu t ~trc p or t e c
au double.

Apres abo r d.vg o , L; c'-'.pit·'lnc de ch r.cun des ll;,wires abo r-des qui, s'ille
peut S'~lns danger pour [3·;n n.rvi.r o , son IJquip:tgc' au S0G p az s ag crs , rie f o i. t p ae
conn.iix re au c.~1ritr".il1'.,' .-L J. I "l! trc navirc: Lcs nOU1S de son p rop r e lli1lliz't:' <::t dus
ports d'attache, de d~part ct de destination do cclui-ei cst puni d'une nmende
de 36.000 a 180.000 f r-...m c s o t d'un ompr-Lconncraen t de: onz c jours a trois moi.s
ou de l'unc de eGS deux peines Gculc~cnt.

ARTICLE 140 Est puni d'nn omp r-Lso nncmcrrt cliO o nz e jours a. six mo Ls tout
cO-pitaine qui, en c as ck ll<:~nr,(;r, nb andonno son nav i r o p cndan t Le voyage s::;ns
l'avis deB officicrs at principaux de l'uquipago.

Est puni d'un enp r i.sonneraerrt J' u n an a deux ans tout cap Lt a i.n e qui,
en cas de dunge r et avant d 1 ab andcnnc r so n n av.i.r e neglige d' or-g an.i.s cr Le 32.U-

v o i ag» de l' uquipcgc el; des passagcrs et de sauvor los papicrs de borrJ,lcs de..,
p0chCG po s t al.e s ot Lo s j;JDxch::t11c1ises Le s plus p r oc i cu aes de 1.:1 cnr-gn i son ,

Est puni de let p e Lno po r t ec au p arag r ap he p r-ec e deri t , le c apd t rd ne qui,
f'o r c o d' ab an do nn e r- son n av i r c , ne r-e e t e PiJ.5 it bord Le dorn i.e r ,

ARTICLE 141 Tout cnpitainv qui, alors qu'il peut Ie fairo sans dnnger se-
ricux pour son navirc, son equipaee au SOs passagcrs ne prete pas assistance a
tout 0 personne I meme cnn erni c , ea , dnnger de s e pcrdre, cs t puni d tune amende do
50.000 a 1.000.000 de fr2ncs at d'un emprisonncment d'un mois a. deux ans ou ~e

l'une de ces deux peines sculemont.

Est puni de 1& mcr;1() p e Lnc 10 pilote qui 11(; prete pas assistance a un
bati~Gnt en danger.

AR'l'ICLE 142 - En c e qui co n c e t-ne lee'; d(;1i ts p r e vu s par Le s articles 136 a
141, l'autoritc maritime ne peut snisir 10 procureur de la Republique qu'au vu
d'une onqu~tc contradictoirc effectuce par ses soins dans les conditions qui
s~ront determinecs par arrete.

ARTICLE 143 - Lo s dispo Bitions des articles 136 et 139 sont appI.Lc ab Le s nux
personnes, m~mc 6trangeros, qui se trouvent sur un navire etrO-nger lorsque l'in
f'r-nc t Lon a eu lieu dnns Le s e nux maritimes at jusqu' a la 1imito des e aux terri
torio.les togolaises •

Dans 10 cas au l'une des infractions prevues par les nrticles 136,137
et 139 a 141 a etc cornmiso p~r uno pcrsonne exer~nnt 10 co~~andement dans les
conditions irr6gulieres dcterminees par l'o.rticle 122, la peine est portee au
double.

ARTICLE 1!t4 Est punic de La m(lme poine d'un an a cinq ans d'er;lprisonnemcnt
at d'une amende de 36.000 a 180.000 francs ou de l'uno de ces deux peines S0U
lement, toute personne qui, 6tont a terre au a. bord, provoquera par paroles ou
pax ccrit un homue d'equipage d'un nav i.re a. oommot t.r o l'un des del its p r Svus
p~r la presonte Ordonnance.
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ARTICLE 151 - _ Dans 1,~ c;cr; p r ovu p:.tr 1(;; J.'·1X','1gr,1ph0 p r-on ie r do I' ar t i cLc 1
'+7,,los pirates s er-o n t p un i.s , D.:lvoir : 103 cnp i t.o i.nca , chefs o t o f f i c i e r s , do 10.

p e i.no de t r c.v ou x foreJ;c; <:1. P •.:;rpctuite:: o L Lc s a u t r-c s hcrnldCS de l' 6quip~ge de
celIe des tro.vQux forc&s ~ t2~pS.

Tout indiviclu coup.ib.l c d1). cr i.mc sp~cirie cl:_~113 I,c p arng r aphe 2 du ma
rne article sera puni de!:; tri.lv;:"UX f'o r ces a p e r-p e Lu i.b u;

ARTICLE 1Sz..-=. Dans lGS c aa p r-evu s par les pLlr~:,Graphcs 10r e t 2 de l' articlo
148, s I il a et6 commi s des deprC':dat ions et violences Sans homicides ni b1es
au r e s , Le s capit;linest'ch,:L; ot official's sur-orrt punis de mort et Le s nu t r-os
homme s de L" equipo.ge s c ront punLs de t r-avau x forces a perp(;tui t c ,

Si ces depredations et violcnccs ont 0t& prec0d6as, acco~pngnees at
su f.vt.cs d ' hora f c Ldos all de b l oasu r os , 101 p e i.n c de mort sera indistinct mont
p.rononc eo contra Lc s officiors at los aut res hornne s de l' &quipage.

Lc crime ap e c i f i.e clans 10 p arag r-aphc 3 du m~me [trticlo Sora puni
do s t.r avaux forces a p e r-t e tua t c ,

ARTICLE .152.-..::- QUiconque aurait 6tC clecLlrc coupabLe du crime prcvu par
l' article 149 scrn pu n i. de 10. p o i n o do mor t.;

ARTICLE 154 Dans le cas pr&vu par Ie paro.graphc premier do l'artic1c
150 la peine sora celIe do mort contro lus chafs at contre los official's, ot
colle des t r-av au x forces a perpetui t& contro los hOi.llTIOS do l' 0quipago.

Si 10 fD.it a 0t0 prec{;d&, a c comp agn e ou suivi d' homicides ou do b.l ea
sur-e s , 10. p e Lne de mort sera indistinctement p ro noncee co rrt r e les hOmlJCS de
l' equipage.

Lo crime prevu par Ie paragraphc 2 du mame article sera puni de la
peine de mor t ,

ARTICLE 155 - La vente des navires captures pour CaUse de piraterie sera
o r do nnee par 10 tribunal ot Le produit de La vente sera verse au fonds spe
cial prevu a l'artic10 79.

ARTICLE 156 - LGS dispositions legislativos en matiere d'administration de
la marine marchando actuellomont on vigueur sont abrogecs et remplacees par
10. prescnte ordonn~nce.

Toutefois, restent maintenues les dispositions reg1ementaires prises
en o.pplication des t oxte s anterieurs jusqu' a La publication dc s . nouveaux:tex
tes reglementairos.

ARTICLE 157 .:. La pre s ent e Ordonnance sera executee cornme loi de l'Etat et
publieo au Journal Officicl de 1a Ropublique Togoluisc.

P. Af.lplb.tion
LE DIRECTEUR DE CABINET,

Signa: T.K. LAGLE

r, c. C.e c.

Lome, le 12 AOUT 1971

Signe: Gener~ E. EYAD~~A.


